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MUT 4M. — 2

MESDAMES , MESSIEURS .

Le présent projet de loi interdisant certains appareils de jejx ,
qui nous revient de l'Assemblée nationale après son examen en
deuxième lecture , présente la caractéristique d'avoir recueilli , pour
quelques instants , et au-delà des clivages politiques , un assez large
assentiment de sa commission des ïx>is sur les principaux apports
du Sénat .

Rappelons que pour l'essentiel , le texte initial tendait
à interdire l'importation , la fabrication , la détention , la
mise à disposition de tiers , l'installation et l 'exploitation de tout
appareil dont le fonctionnement repose sur le hasard et qui permet ,
éventuellement par l'apparition de signes , de procurer moyennant
enjeu un avantage direct ou indirect de quelque nature que ce soit ,
même sous forme de partie grauiite , ainsi que des appareils de jeux
dont le fonctionnement repose sur l'adresse et dont les caractéris
tiques techniques font apparaître qu' il est possible de gagner plus
de cinq parties gratuites par enjeu

Cette prohibition générale visait , en pratique , les appareils
à parties multiples , plus communément appelés « machines à sous »,
dont la simple présence en tous lieux aurait suffi à constituer
l' infraction .

Lors de la première lecture , et après avoir déclaré partager le
souci du Gouvernement de moraliser la pratique des jeux de hasard
et exprimé son accord à la volonté de mettre fin i l'emprise du
« Milieu » sur l'exploitation des machines à sous , votre Haute
Assemblée a néanmoins estimé op-ortun d'en atténuer l'extrême
rigueur , tout en prenant en considération la nécessité d'enrayer la
prolifération inquiétante de ce fléau .

Cette démarche s'est ainsi traduite , d'une part , par la restriction
du champ d'application des nouvelles dispositions légales , d'autre
part , par le renforcement des sanctions applicables et le report de
l'application de la loi dans le temps , enfin par le renforcement de
la répression de l'organisation de jeu * de hasard sur la voie publique .

La plupart de ces modifications ont d'ailleurs été retenues
par l 'Assemblée nationale , laquelle n'a pas hésité à suivre la voie
tracée par le Sénat , notamment en y apportant des précisions parti
culièrement positives .
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Il en est ainsi :

— de la restriction de l'interdiction de détenir, de mettre à la
disposition de tiers , d'installer ou d'exploiter de tels appareils de
jeux, aux seuls lieux publics ou ouverts au public et à leurs dépen
dances privées . Serait en conséquence licite leur détention ou leur
installation dans des lieux privés , par exemple chez des collection
neurs , à condition qu'ils ne deviennent pas des ma sons de jeux ;

— de la possibilité pour le juge de prononcer , à titre de peine
accessoire , la fermeture dc I initive ou temporaire , pour une durée
maximale de cinq ans , du débit ou de l'établiss'ment ayant accueilli
ce genre d'appareils ;

— du délai de quatre mois accordé , à compter de la publication
de la présente loi , aux propriétaires et aux dépositaires des appareils
prohibés installés dans des lieux publics ou ouverts au public
pour s'en dessaisir Du les mettre en conformité avec les nouvelles
dispositions légales , étant entendu que l'interdiction de jeux serait
effective dès la promulgation de la loi ;

— enfin , de la « correctionnalisition » des peines réprimant
l'organisation sur la voie ou dans les lieux publics de jeux de hasard
non autorisés par la loi et dont l'enjeu est en argent , tel le jeu de
bonneteau .

Bien que votre commission des Lois ne puisse que se réjouir
de voir que certaines préoccupat'ons exprimées par le Sénat aient
été entendues par l'Assemblée nationale , il n'en demeure pas
moins que les pas accomplis en direction de la Haute Assemblée ne
sauraient masquer les divergences , apparemment irréductibles , qui
subsistent entre les deux chambres du Parlement .

Ces divergences , que des lectures successives ne sont pas par
venues à aplanir, faute peut-être de la présence du ministre de
l'Intérieur lors des débats en séance publique, portent sur trois
dispositions visant à restreindre le champ d'application de la prohibi
tion prévue par la loi .

La première divergence a trait à l'autorisation de la fabrication
des appareils de jeux d'adresse ou de hasard visés par le projet
s'ils sont destinés à l'exportation .

Le Gouvernement et l'Assemblée nationale ont , en effet , consi

déré qu'il serait contraire aux règles du Traité de Rome d'interdire
l'importation de certains matériels en provenance des pays de la Com
munauté , tout en autorisant sur le territoire national leur fabrication et

leur exportation , objectant de surcroît que l'exportation suppose la dé
tention (stockage) et la cession à des tiers , qui , du fait de la loi ,
deviendraient illicites .
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Votre Rapporteur ne partage pas ce point de vue . L'argu
ment tiré de l'incompatibilité avec le Traité de Rome ne peut être
convaincant , dans la mesure où il demeure toujours possible d'inter
dire les importations tout en autorisant la fabrication d'appareils
destinés à des pays extérieurs h la C rmiinauté .

Il existe ainsi dans des pays tirs t Is que l'Espagne ou les
pays d'Afrique , toute une clientèle pour nos fabricants . Une inter
diction brutale de leur fabrication aurait Jane réduit à la fermeture et

au chômage des entreprises de création récente qui étaient relati
vement florissantes et parfaitement licite .

Quant à l'illiciété de la détention , e. le ne pourrait implicitement
atteindre des appareils destinés à l'exportation pendant leur achemi
nement entre le lieu de fabrication et le passage en douane .

La deuxième divergence réside drns l'exclusion du champ d'ap
plication de l'interdiction « des appareils de distribution d'un pro
duit pouvant s'accompagner de l'attribution d'un objet en prin - »,
notamment des appareils distributeurs de friandises accompagnées
parfois d'un lot en nature de faible valeur.

Une telle disposition , selon l'Assemblée nationale , serait non
seulement en contradiction avec les termes de la loi du 20 mars 1951

prohibant les ventes avec primes , mais de surcroît inutile en rai«on
de la tolérance actuelle pour de tels appareils et certaines loteries
foraines dès icrs que la valut du lot en nature n'excède pas 300 F.

Cet argument ne peut davantage convainc e votre Rapporteur
pour la raison essentielle qu'une tolérance peut être rapportée à
tout moment , et qu'il est par conséquent préférable de consacrer
législativement , dès aujourd'hui , une situation de fait sans attendre
la refonte des textes sur les loteries dans le cadre de la future

réforme du Code pénal .

La troisième et dernière divergence, qui est incontestablement
la plus importante , compte tenu des remous et des revirements de
dernière heure qu'elle a provoqués à l'Assemblée nationale porte
sur l'admission des machines à sous dans les casinos autorisés .

Le Sénat avait introduit en première lecture l'initiative de
sa commission des Lois , cette disposition additionna . c , faisant valoir
qu'une telle solution aurait notamment le mérite de circonscrire le
problème à moins de 150 établissements de jeux , et donc d'en faire
un moindre mal , beaucoup plus aisément contrôlable ; qu'en outre ,
elle canaliserait en partie les besoins des joueurs , tout en assurant la
régularité des jeux ; qu'elle permettrait également aux casinos fran
çais de soutenir , dans de meilleures conditions , la concurrence avec
les casinos européens et mettrait surtout les casinos de la côte
méditerranéenne en mesure de lutter efficacement contre la concur
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rence de la principauté de Monaco ; qu'elle constituerait enfin une
mesure d'assainissement , dès lors que les machines à sous ne
pourraient être installées que dans l'enceinte des jeux des casinos , ce
qui en restreint l'accès à une clientèle âgée de plus de vingt et un ans et
donne satisfaction aux doléances familiales .

A cet égard , il imporie de souligner que la commission des
Lois de l'Assemblée nationale a pris sur ce sujet deux positions
successives et contradictoires . Estimant , en effet , dans un premier
temps qu'une telle autorisation serait souhaitable pour des motifs
essentiellement d'ordre public , à savoir qu'il serait plus difficile
de faire respecter une interdiction absolue que de contrôler l'exploi
tation des machines à sous dans les casinos , elle a en conséquence
adopté un amendement présenté par M. Philippe Séguin tendant
à permettre la fabrication et la détention des appareils en question
non seulement lorsqu'ils sont destinés à une exploitation dans un
casino autorisé , mais aussi lorsqu .. sont destinés à l'exportation .

Ce n'est qu'à l' issue d'une seconde délibération de l'article pre
mier bis qu'elle a finalement décidé , sur la proposition instante
du Gouvernement , de supprimer l'a nsation d'implanter lesdits
appareils dans l'enceinte des jeux des nos autorisés .

Le reul argument alors invoqué par le Gouvernement — comme
d'ailleurs en première lecture devant le Sénat — est qu'il serait illo
gique d'autoriser aujourd'hui de nouveaux jeux drainant vers les
casinos une . lentèle nouvelle , alors que le ministre de l'Intérieur a
engagé une réflexion sur la réforme de la législation des jeux et qu' il
serait pour le moins dangereux de créer dès à pié-ent une situation
de nature à comprom ttre tous ces projets de réforme .

Mais fort o ; ortunément , le Président Raymond Forni a vive
ment souhaité , lors des débats à l'Assemblée nationale , que le Gouver
nement fournisse le résultat de ses réflexions avant la réunion de la

commission mixte paritaire , ce qui permettrait au législateur de
vérifier le bien-fondé de cette argumentation , et d'exercer ainsi libre
ment son choix .

Cette hésitation de l'Assemblée nationale autorise , en effet , votre

Rapporteur à évoquer une question de fond : celle de la liberté du
législateur s agissant d' une matière où la politique partisane n'a pas
sa place , qui au surplus n'est du ressort de l'exécutif que pour en
faire respecter l'application et sur laquelle la conviction du législateur
doit pouvoir s'exercer sans entrave . Comme l' a d'ailleurs excellement
souligné M. Philippe Séguin « la question est de celles que l'on peut
régler avec des solutions propres à recueillir un assez large assenti
ment sur divers bancs de notre Assemblée ».

Au demeurant , est-il besoin de rappeler que le 29 mai 1980
votre Haute Assemblée n'avait pas hésité à adopter une telle dis
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position contre l'opposition vigoureuse du Gouvernement de l'époque
alors qu'elle faisait partie intégrante de. sa fidèle majorité .

On comprendra dès lors que votre commission des Lois ne
puisse que proposer au Sénat le retour au texte qu' il avait adopté
à l' issue de la première lecture pour les articles premier et premier
bis, dans l'espoir toutefois que la commission des Lois de l'Assemblée
nationale revienne à son premier mouvement et soit suivie par
l'ensemble de cette Assemblée .

Tirant par ailleurs les conséquences des modifications inter
venues au cours des navettes successives , elle vous demande éga
lement de modifier l' intitulé afin de le rendre plus conforme à
l'économie générale du projet de loi .

Sous réserve de ces observations et des quatre amendements
qui les traduisent , votre commission des Lois vous propose d'adopter
le texte modifié par l'Assemblée nationale , en deuxième lecture .
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TABLEAU COMPARATIF

TuM adopte par le Sénat

•n première Uetuf*

Intitulé du projet de loi ;

Projet de loi interdisant
certains appareils de jeux .

Article nremier .

Sont interdit.» l'importation , la (abri-
cation de :out appareil dont le fonction
nement repose sur le hasard et qui

permet , éventuellement par l'apparition
de «nm. de procurer , moyennant enjeu .
un avantage direct ou indirect de quelque
nature que ce soit , mime sous forme de

partie gratuite .

Sont également interdites la détention ,

la mise à disposition de tien , l'instal
lation et l'exploitation tle ces appareils
sur la voie publique et ses dépendances ,
dans les lieux publics ou ouverts au
public , et dans les dépendan:es meme
privées de ces lieux publics .

Il en est de même des appareils de
jeux dont le fonctionnement repose sur
l'adresse et dont les caractéristiques
ttclu es font apparaître qu' il est pos
sible de sik '.t plus de cirq parties
gratuites par c : u

Par dérogation aux dispositions qui
précèdent , la labri . non desditi appareils
est admise lorsqi Ii sont destinés à
l'exportation .

Les dispositions du présent article ne
concernent pas les appareils de distri
bution d'un prodv't pouvant s'accompa
gner de l'at'ribution d'un objet en prime .

Texte adopté par l 'AaaaabMe nationale
ca deuxième IHWe

Intitulé du projet de loi :

Sans modification .

Article premier.

Alinéa sans modification .

Aimés sans modificati .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé .

Alinéa supprimé.

Propositions de la Commission

Intitulé du projet de loi :

Projet de loi interdisant certains appareils
de jeux et renforçant la ripreMion de
la tenu* de jeux de hasard sur la vole

ou dans let lieux publics.

Article premier .

Alinéa sans modifica:ion .

Alinéa sans modification .

Alinéa tans modifiution

Par ■ Itryat'i n aux diiposithns qui
prMdent , la desdlls ap^arttl,

n'ai admise lorsqu' ils sont devinés à l'ex

portation

Les dispositions du présent article n*
concernent pas les appareils de distri
bution d'un produit pouvant s'accompa
tner d* l'attribution d'un objet en prime.
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Taxte adopté par 1« Mnat
en première Mutare

Article premier bis. (m« eau ).

Sou » . n lition de leur implantation
dans l'enceinte des jeux , l usage des
appareils n nionnét 4 l'article précédent ,
notamment eux qui sont communément
appelés machines à sous , est ré.ervé aux

casinos autoriséi , dei lors qu'ils pratiquent
au moins l'un des jeux admis par la loi

En conséquence , la fabrication et la
détention des appareils visés à l'alinéa

précédent sont admises par dérogation k
l'article premier, «'ils sont réservés exclu
sivement k let exploitation dans un
casino autorisé.

Le prél ' .-ment de l'État est opéré
eonfo-mén aux dispositions de l'ar
ticle ) de la loi finances rectificative

n" 79-1102 du . dicernbre 1979, et
celu ' de 'a commune en application du
cahier des charges en cours d'exécution .

L'ai»ujetti»»einent à ce* prélèvement» dis
pense . lu paiement de» taxe* prévues aux
guides 5M septies, quatrième alinéa , et
1560 du Code général des imix'u

Art.2 .

Les infractions aux dispositions de
l'article premier ci-deuui seront punie»
des peines prévues à l'article 410 du
Code pénal .

les officiera de police judiciaire pour
ront , avant toute pour.uite , saisir les

appareil», ainsi que les documents s'y
rapportant .

le juge pourra ordonner leur destruc
lion et , le cas échéant , la fermeture de

l'établissement , soit à titre définitif , soit
4 titre temporaire pour une durée maxi
male de cinq ans.

Tnte , -r lAaacr Hléa estimai»

-~m kwi

Article premier bu

Supprimé

Art. 2

Ics infractions .

... prévue» aux premier, troi
sième et quatrième alinéas de l'article 410

du Code pénal .

Alinéa vans modification .

Alinéa tant modifuaiion

Propoelttna de la Commission

Artii e premier bu .

Sous condition de leur implantation dans
l'enceinte des jeux, l'usâte des appareils
mentionnés u l'article précédent, notam

ment ceux qui sont communément appelés
muchin-s à sous, est réservé aux casinos

•mtorisés , dès lors qu'ils pratiquent au
moins l'un des jeux admis par la loi .

lin conséquence, le fabrication et la
détention des appareils visés à l'alinéa
précédent sont admises par dérogation i
l'article premier, s'ils sont réservés exclu
sivement à leur exploitation dans un
casino autorisé.

Le prélèvement de l'État est opéré
conformément aux di positions de l'ar 
ticle 3 de la loi de finances rectificative
n' 79-1102 du 21 décembre 1979, et celui

de la commune, en application du cahier
des charges en court d'exécution , l assu

jeuitsement i ces prélèvement dispense du
paiement des taxes prévue aux articles
S<W septies, quatrième alinéa, et I HO du

ode général des impôts.

Art 2

Sans modification .

Art. J.

Conforme
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ImnilmirH! vhi Sinal

Texte adopté par la Sénat
eu prealète lecture

Art. 4 ( nouveau )

I ! est accordé aux propriétaires ou dépo
sitaires des appareils mentionnés à far
ticle premier, installés dans des lieux
publics ou ouverts au public et dont l ex
ploitation est interdite , un délai de quatre
mois , à compter de la publication de la
présente loi , pour : en dessaisir sauf à les

mettre en conformité avec les dispositions
de celle-ci .

Texte adopté par fAaaambUt aattonala
ca deuxième lecture

Art 4

Il CM «k\Oide

. ouverts au oublis et dans tes

ilépeemtuthes , même privées , tle ces hem

puMus , et dont .

ce cii .

PropMilioni de la Coaauam

Art. 4 .

Sans minification .

Art. V

Conforme


